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LAGNY-SUR-MARNE MAGAZINE
est un magazine bimestriel édité 
par la ville de Lagny-sur-Marne. 

Il vous apporte toute l’information 
sur l’actualité de la commune, 
les manifestations, les projets et 
les réalisations de la municipalité. 

Nous réalisons ce magazine avec 
application et souci de clarté afin 
de vous délivrer les informations 
et actualités de votre ville.

Nous ne sommes pas à l’abri d’une 
erreur. Donnez-nous votre avis sur 
notre magazine et ses illustrations 
en écrivant à l'adresse suivante :  
communication@lagny-sur-marne.fr 

Nous apporterons tout notre soin  
à vous répondre.

HÔTEL DE VILLE
2, place de l’Hôtel de Ville
01 64 12 74 00

OUVERTURE DES BUREAUX AU PUBLIC :
•   Lundi, mardi, mercredi et vendredi  

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
•  Jeudi de 8h30 à 12h
•  Samedi de 9h à 12h

TOUT SAVOIR SUR L’ACTUALITÉ 
DE VOTRE VILLE

 www.lagny-sur-marne.fr  

 @lagnysurmarne

 @villedelagny
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O
uf ! Nous laissons derrière nous 
les difficultés consécutives aux 
trop nombreuses vagues de 

Covid. Nous soufflons un peu après la 
succession des scrutins nationaux, 
cantonaux et leurs débats. Les visites de 
quartier se sont enchainées du mois de 
mai à la mi-juillet.  Maintenant, c’est l’été 
et les vacances… Ouf !

Les habituels travaux dans les écoles 
mobilisent déjà les services techniques 
de la ville. Les animations rassemblent 
petits et grands en bord de Marne, dans 
les espaces verts, les aires de jeux et les 
plus chanceux quitteront 
Lagny vers d’autres cieux.

Pourtant, la réflexion sur les 
enjeux locaux et l’intérêt 
général des Latignaciens n’est 
pas en sommeil. Vous avez été 
nombreux à participer aux 
réunions publiques concernant 
l’urbanisme et les grands 
projets de restructuration du 
quartier Foch, de la rue 
Vacheresse jusqu’à la place du Marché 
au Blé par exemple. 

Bien sûr, je sais combien les travaux sur 
la voie publique peuvent être perturbants 
pour votre vie quotidienne. Mais 
renouveler les réseaux d’eau vieillissants 
est indispensable. Ces travaux ont déjà 
été exécutés dans divers quartiers de la 
ville. Cette fois, c’est la rue Vacheresse 
qui sera concernée. Nous comptons bien 
en profiter pour tester diverses 
améliorations : circulation modérée des 

voitures, place donnée aux piétons et 
aux vélos, installation de bancs, 
verdissement… Nous réfléchissons aussi 
à la création d’îlots de fraicheur dans 

chacun des quartiers 
dont la construction 
est très minérale. Vous 
nous avez déjà fait des 
propositions. 

Continuez à nous 
donner vos idées et 
vos suggestions, nous 
en sommes friands. 
Grâce à vous, la ville 
que vous aimez tant, 

que nous aimons tant, évolue et 
s’améliore.  

Bel été à tous ! 

Retrouvons-nous

Vos idées,  
vos 

suggestions, 
nous en 
sommes 
friands 

Jean-Paul Michel
Maire de Lagny-sur-Marne

Président de la Communauté

d’Agglomération de Marne et Gondoire

Votre Maire à votre écoute / 01 64 12 74 02 • maire@lagny-sur-marne.fr

Permanences sur rendez-vous le vendredi de 16h à 18h, en Mairie.
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LES FLORÉALES
21 MAI
Cette année, les Floréales ont marqué leur grand retour, 
pour le plaisir de toute la famille  ! Petits et grands ont 
pu profiter de l’ouverture exceptionnelle des serres 
municipales. Une journée remplie de conseils et de bonne 
humeur.

REToUR 
EN IMAGES
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MA RUE EN FÊTE
20 MAI
Le temps d’une soirée, vous avez pu festoyer 
entre voisins et entre amis dans les différents 
quartiers de la ville. 

Nouveauté cette année, des animations 
itinérantes ont été offertes par la ville. 

Une soirée riche en échanges convi-
viaux et en bons repas pour se divertir 
et passer une agréable soirée.
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MATINÉE HANDISPORT
18 JUIN
Une matinée spéciale dédiée à la prévention 
du handicap par le sport a été spécialement 
organisée pour les enfants de 7 à 10 ans. 
Les enfants ont pu découvrir des pratiques 
sportives adaptées à tous et se sensibiliser à la 
« différence  ».

82ÈME ANNIVERSAIRE DE L’APPEL 
DU GÉNÉRAL DE GAULLE
18 JUIN
Il y a 82 ans, le général de Gaulle appelait les 
français à s’unir pour libérer la France. 

À Lagny, cette cérémonie s’est déroulée au 
cœur du patio de l’Hôtel de Ville, en présence 
de Monsieur le maire, des élus, des anciens 
combattants et des bénévoles.

REMISE DE RUCHES
6 JUIN
À l'occasion de la journée mondiale des abeilles, 
le Rotary Club de Lagny a offert des ruches à 
la mairie afin de lutter contre la disparition des 
abeilles et permettre la pollinisation du territoire. 
Merci pour cette belle mobilisation !
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FÊTE DES VOISINS RUE SIMONE VEIL 
26 JUIN 
Les habitants du nouveau quartier de Saint-Jean ont profité 
d'un moment de partage avec Copro Arc et l'association de 
locataires Alveil (Emmaüs habitat). Un quartier qui s'anime 
et qui prend vie.

SPECTACLE  
« L’AME DU TAMBOUR »
18 JUIN
Sur la scène de l’Espace Charles Vanel, le « Cercle 
de tambours » vous a proposé un voyage musical 
et coloré, en hommage aux percussions, à la 
danse et aux musiques du monde. 
Un spectacle inédit qui a conquis le public !
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RETOUR en images KAYAK PADDLE MARNE
22 MAI
Vous avez été des centaines à vous réunir au départ 
de Lagny, pour participer à la grande randonnée 
découverte de la Kayak Paddle Marne.

Sous le soleil, en canoë, en kayak ou en paddle, vous 
avez pu parcourir la Marne jusqu’au futur bassin 
olympique de Vaires-sur-Marne !

Nous tenons une nouvelle fois à remercier la 
Fédération française de canoë kayak et sports de 
pagaie pour ce week-end festif.
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RETOUR en images
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RETOUR en imagesRETOUR en images

SQUARE FOUCHER DE CAREIL
RUE DU CHEMIN DE FER

RUE VACHERESSE

PLACE DE LA FONTAINE

RUE DES MARCHÉS
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FÊTES DE LA MUSIQUE  
ET DE LA MARNE
24, 25 ET 26 JUIN
Cette année, les incontournables fêtes de la 
musique et de la Marne ont fait leur grand 
retour ! Vous avez été nombreux à venir célébrer 
la musique et à profiter des nombreuses 
animations en bords de Marne.
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actualité

 CARTE IMAGINE R 

POUR UNE RENTRÉE QUI ROULE !
Comme chaque année, la ville subventionne la 
carte Imagine R toutes zones, pour les collégiens 
et lycéens domiciliés à Lagny. 

Voici les démarches à suivre pour bénéficier de 
cette subvention :

■ Récupérer un formulaire au PIJ situé au 7 rue 
Vacheresse 

■  Faire tamponner son dossier auprès de 
l’établissement fréquenté

■  Se présenter au PIJ avec un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois

■ Envoyer son formulaire à l’agence Imagine R

Attention, la date limite pour obtenir la subvention 
est fixée au 31 décembre 2022 !

CHAMPIONNAT DE JUDO

LES LATIGNACIENS  
ONT DU TALENT !
Lors du Championnat de judo au Portugal, 
Clara Martins s'est emparée de la 3ème place de 
la catégorie Minimes, et ramène avec fierté la 
médaille de bronze !

Un succès bien mérité pour le club de Judo de 
Lagny et pour l'ensemble de l'équipe.

Bravo !

 D     N DU SANG 

1H POUR SAUVER  
TROIS VIES

La dernière collecte de sang s’est déroulée en date 
du 31 mai.

89 personnes se sont portées volontaires, dont 16 
nouvelles personnes qui ont pu donner leur sang 
pour la première fois.

Pour connaître les dates des prochaines collectes et 
pour s’inscrire, rendez-vous sur le site : 
www.dondesang.efs.sante.fr 
rubrique « trouver une collecte ».

89
VOLONTAIRES

 DÉVIATION DE LA LIGNE 21 

TRAVAUX EN COURS
Depuis le 13 juin 2022 et jusqu'au 27 janvier 2023, 
les arrêts "Chauffernes" et "Chrysanthèmes" 
ne sont pas desservis en raison de travaux 
d'assainissement et de travaux d'eau potable dans 
les rues correspondantes.

Les usagers sont invités à se reporter aux arrêts 
à proximité : "Roses" situé au 3 rue des Roses et 
"André le Nôtre" 35 rue des Chauffernes.

Merci pour votre compréhension

NOUVELLES FRÉQUENCES 
DE COLLECTES

ONE, TWO, TRI
À partir du 28 novembre 
2022, les fréquences de 
collectes des emballages 
et des ordures ménagères 
seront modifiées. Ce 
changement s’inscrit dans 
une démarche plus éco-
responsable, pour faciliter le confort des habitants 
et encourager les efforts de tri.

COLLECTE DES EMBALLAGES : une collecte 
supplémentaire sera mise en place. Le bac jaune 
sera donc collecté deux fois par semaine.

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES : un 
nouveau rythme a été défini, lié à la baisse du 
volume des ordures ménagères. Le bac grenat 
sera donc collecté deux fois par semaine.

Pour connaître les collectes dans votre quartier, 
rendez-vous sur www.sietrem.fr
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actualité

RETOUR SUR LES ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES  
12 ET 19 JUIN 2022
Dans la continuité de l'élection présidentielle, se sont 

tenues les 12 et 19 juin derniers, les élections législatives. 

Celles-ci permettant d’élire les 577 députés qui siègeront 

à l’Assemblée nationale pour un mandat de 5 ans ont vu 

une fois de plus, les Latignaciens se déplacer dans les 

bureaux de vote. Retour en chiffres sur les législatives !

RÉSULTATS DES VOTES À LAGNY-SUR-MARNE 
1ER TOUR
Ersilia SOUDAIS (NUP) : 32,16% 

Rodrigue KOKOUENDO (ENS) : 27,42% 

Patrick JAHIER (LR) : 14,95% 

Didier BERNARD (RN) : 14,76% 

Beatrice TROUSSARD (REC) : 4,68% 

Laetitia GUILLARD (ECO) : 2,53% 

Michel DAILLY (DSV) : 1,87% 

Gabrielle FRIJA (DXG) : 1,09% 

Patrice HEMET (DVG) : 0,32% 

Mme Ketty BAKU MANDEDIBA (DVD) : 0,23% 
Pour ce 1er tour, le taux d’abstention était de 53,03%  
avec 1,35% de votes blancs et 0,46% de votes nuls.

RÉSULTATS DES VOTES À LAGNY-SUR-MARNE 
2ÈME TOUR
Ersilia SOUDAIS (NUP) : 58,34%

Didier BERNARD (RN) : 41,66%
Lors du 2nd tour, le taux d’abstention était de 55,15%  
avec 11,67% de votes blancs et 3,01% de votes nuls.

RÉSULTATS DES VOTES SUR L'ENSEMBLE  
DE LA 7ÈME CIRCONSCRIPTION (Seine-et-Marne) 

Ersilia SOUDAIS (NUP) : 51,31% 
Didier BERNARD (RN) : 48,69%

NOUVEL ITINÉRAIRE POUR LA LIGNE 37

CHANGEMENT DE CAP
À partir du 18 juillet, l'arrêt « Orly Parc » sera 
déplacé à environ 250m sur l'avenue du Stade. 
Quant à l'arrêt « Orly Parc RD231 », il ne sera 
plus desservi par la ligne 37, mais toujours par 
la ligne 42.  

Ce changement s'appliquera sur toute l'offre de 
la ligne 37, en semaine et pendant les week-ends. 

Cette déviation aura le double avantage 
d’apaiser la circulation de la rue Louis Blériot et 
de permettre l’extension du marché de la Place 
Marcel Rivière.

Cette nouvelle localisation du point d’arrêt 
permettra également de desservir le Parc 
des Sports et d’accéder plus facilement aux 
nombreuses structures du complexe sportif.

MOUSTIQUE TIGRE

LIMITER LA PROLIFÉRATION, 
C’EST POSSIBLE !
En cette période estivale, votre vigilance est 
sollicitée pour lutter contre la prolifération du 
moustique tigre. En effet, afin d’empêcher sa 
ponte, il est nécessaire de supprimer ou de vider 
tout endroit ou objet pouvant retenir de l’eau 
stagnante.

Le moustique tigre se déplace peu et vit dans 
un rayon de 150m autour de son lieu d’éclosion. 
Un moustique qui vous pique est donc très 
certainement né à proximité de chez vous.

Si vous détectez des zones d’eau stagnante ou 
la présence du moustique tigre, vous pouvez le 
signaler via le portail :

www.signalement-moustique.anses.fr
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Dominique RAIMBAULT, Gérant chez PR'Optim (Programmation en aménagement urbain et en architecture) 

à LA UNE

L'urbanisme représente l'ensemble des 
techniques d'organisation et d'aménagement 
des espaces urbains. Les différentes analyses qui 
en résultent permettent d'établir des projets qui 
ont pour principal but d'assurer le bien-être des 
habitants d’une commune, tout en préservant 
l'environnement.  
Afin de bien comprendre les projets  
urbanistiques de Lagny-sur-Marne, nous vous 
proposons aujourd’hui d’en apprendre davantage 
sur ce domaine qui définit la manière dont notre 
ville se développe et évolue… 

Zoom sur ces grands projets ! 

L’AVENIR 
DE LAGNY
DES INTENTIONS ET DES PROJETS 
D’AMÉNAGEMENT QUI FAÇONNERONT 
NOTRE VILLE DE DEMAIN

La ville doit se construire, se transformer et évoluer 
 pour prendre soin du vivant.
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à LA UNE

Le PLU est composé de plusieurs documents 
d’urbanisme, tous mis à disposition du public : 

• le rapport de présentation explique les choix rete-
nus notamment en matière de consommation d’es-
pace en s’appuyant sur un diagnostic territorial et 
justifie les règles du PLU ; 

• le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD) exprime les objectifs et projets de 
la collectivité en matière de développement écono-
mique, sociale, environnementale et urbanistique ; 

• le règlement écrit et graphique définit les règles 
applicables aux projets de construction. Afin de tenir 
compte des spécificités des différents secteurs du 
territoire, le règlement comprend plusieurs zonages 
cartographiés sur le règlement graphique ;

• les orientations d’aménagement et de programma-
tion (OAP), dans le respect du PADD, visent à définir 
les intentions et les orientations d’aménagement qua-
litatives pouvant porter sur un secteur donné (OAP de 
secteurs) ou avoir une approche plus globale sur un 
enjeu spécifique (OAP dites «  thématiques  ») ;

• les annexes (servitudes d’utilité publique, schémas 
des réseaux d’eau et d’assainissement, plan d’expo-
sition au bruit des aérodromes, règlement local de 
publicité, etc.). 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME  
À LAGNY-SUR-MARNE
Le PLU de Lagny-sur-Marne a été révisé en 2018 
afin de prendre en compte l’évolution du terri-
toire latignacien et le contexte règlementaire. 
Après plusieurs années d’application, une nou-
velle révision du PLU est apparue nécessaire 
afin de :
• réaliser des adaptations mineures du règle-
ment écrit à la suite des retours d'expérience. 
Certaines règles nécessitent en effet d’être 
précisées ou complétées pour s’adapter au 
territoire comme l’implantation des extensions 
par exemple, mais également pour faciliter la 
compréhension du règlement auprès du public 
(ajout de schémas et croquis pour illustrer cer-
taines définitions) ;
• permettre l’évolution de l’OAP n°4 afin d’as-
surer l’amélioration de l’offre aux séniors en 
matière d’hébergement et permettre la créa-
tion d’une nouvelle résidence séniors dans le 
secteur Tassigny ; 
• améliorer le règlement du parc Saint-Jean à 
la suite des évolutions de programmation et 
s’adapter ainsi aux réalités de terrain ; 
• améliorer le règlement de la zone UA en entrée 
de ville ouest, dite secteur Foch, en fonction 
de l’avancement du projet et en considérant 
les retours et les attentes qui ont été émis par 
les habitants au cours des différentes réunions 
organisées par la ville sur le thème de l’urba-
nisme et de l’aménagement. 

Le dossier de modification du PLU sera mis à 
disposition du public à l’occasion de l’enquête 
publique prévue au cours du 4ème trimestre 
2022 directement en mairie ou sur le site 
internet de la ville.

Qu’est-ce qu’un PLU ? 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un docu-
ment de planification urbaine qui établit le pro-
jet global d’urbanisme et d’aménagement de 
la commune et fixe en conséquence les règles 
d’urbanisme, selon un découpage précis en dif-
férentes zones. Il permet d’encadrer l’utilisation 
du sol et les projets urbains, leurs styles archi-
tecturaux, leur impact sur l’environnement et 
sur le développement durable.

L’urbanisme est souvent perçu comme  
un chantier constant avec grue et béton.  

À Lagny-sur-Marne notre démarche est plus 
globale et intègre obligatoirement une action de 
verdissement de la ville, afin que celle-ci puisse, par 
endroit, s’oxygéner par la présence d’espaces verts 
et d’îlots de fraicheur par exemple. Construire du 
logement et des équipements doit être pensé, afin 
d’équilibrer les secteurs pour y introduire de la vie et 
maintenir notre cadre de vie qui constitue la marque 
de fabrique de notre commune.  

PAROLE DE 

NACERA BRATUN,
11ÈME ADJOINTE AU MAIRE  

EN CHARGE DE L'URBANISME
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LE SCHÉMA DIRECTEUR  
DES ESPACES VERTS
En 2016, la ville de Lagny-sur-Marne a lancé une 
consultation de maîtrise d’œuvre afin de retenir un 
paysagiste spécialisé dans les questions d'urba-
nisme pour engager des réflexions sur les espaces 
verts. Cette démarche avait pour objectif d’aboutir 
à un schéma directeur des espaces verts proposant 
des principes de réaménagement de ces espaces en 
retravaillant les usages.
 
Cette étude a permis d’aboutir deux ans plus tard, 
en 2018, à un schéma directeur préconisant le déve-
loppement d’espaces verts sur les différents secteurs 
de la ville.

1   LE PARC DES SPORTS ET LES TERRAINS ANNEXES

2   ENTRÉE DE VILLE - ESPACE D’ALEMBERT

3   SQUARE FOUCHER DE CAREIL 

4   PARC HASLACH, SQUARE PAUL LÉVÊQUE, BD. CHARPENTIER

5   PLACE DU DOCTEUR VILLEMIN

6   RUE MARTHE AUREAU

7   LA PETITE SENTE VERTE (JARDIN FAMILIAUX)

8   L’ENTRÉE DE VILLE / LA COULÉE PISSARO

9   LE PARC SAINT-JEAN

10   LES SERRES MUNICIPALES

11   LES ÉTOISIES

12   LES BORDS DE MARNE

8

9

7

5

12

11

2

10

1

3

6

à LA UNE

LA MARNE

CINÉMA
LE CINQ

MAIRIE

POLICE 
MUNICIPALE

GYMNASE 
COSEC

CENTRE AQUATIQUE 
DE MARNE ET GONDOIRE

LE TOTEM



LAGNY-SUR-MARNE MAGAZINE 17

1  LE SECTEUR DU PARC 

SAINT-JEAN, qui se développe 
sur l’ancien site de l’hôpital, a 
été conçu autour d’un nou-
veau parc public de plus de 
5 hectares d’un seul tenant, 

auquel s’ajoutent 3 hectares d’espaces verts privés. Ce 
projet permettra donc de créer 8 hectares d'espaces 
verts sur les 13,7 hectares du parc qui sera connecté au 
centre-ville par le boulevard Charpentier et à la Marne 
par l’intermédiaire de la rue Marthe Aureau. 

LE SCHÉMA GLOBAL D’AMÉNAGEMENT  
DE L’HYPER CENTRE-VILLE 
Le schéma directeur des espaces verts permet également de définir les principes 
d’aménagement à mettre en œuvre permettant de connecter les espaces entres eux 
en revégétalisant l’espace public. Après les premières réalisations au sein du parc des 
sports, les réflexions se sont poursuivies en centre-ville à travers 8 secteurs de projets. 

1

2

3

4

5

6

8

7

à LA UNE

2  LE SECTEUR DE LA RUE  

MARTHE AUREAU sera réamé-
nagé afin de permettre la 
connexion du parc Saint-Jean 
à la Marne en mettant en place 
une zone de rencontre et une 

végétalisation de l’espace public. En agglomération, 
ces zones de rencontre visent à faire cohabiter de 
manière apaisée dans un même espace les piétons et 
les véhicules, mais également à permettre le dévelop-
pement de la vie locale. Cette zone de rencontre en 
agglomération constitue une zone affectée à la circula-
tion de tous les usagers où les piétons seront autorisés 
à circuler sur la chaussée sans y stationner en bénéfi-
ciant de la priorité sur les véhicules. La vitesse des véhi-
cules y est limitée à 20 km/h et toutes les chaussées 
sont à double sens pour les cyclistes.

LA MARNE
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à LA UNE

3  LE SECTEUR DE L’AVE-

NUE DE LA RÉPUBLIQUE  : 

les réflexions en cours vont 
permettre la construction 
d’une résidence services 
séniors à la place de l’an-

cien garage constituant désormais une friche indus-
trielle. Le permis de construire de cette future résidence 
sera déposé prochainement et la réalisation de celle-ci 
s’accompagnera d’un réaménagement de l’avenue de 
la République permettant la circulation sécurisée pour 
rejoindre le centre-ville, tous modes de déplacement 
confondus.  L’avenue pourrait passer en sens unique, 
ce qui permettrait de réduire la largeur de la chaussée 
et l’élargissement des trottoirs au profit d’espaces pié-
tons plus généreux. Une bande plantée pourrait éga-
lement rythmer le stationnement et apporter des îlots 
de verdure.

4  LES ÎLOTS FOCH : la 
municipalité agit pour maî-
triser les projets de l’en-
trée ouest de la ville en 
recréant du logement 
sur les anciennes friches 

industrielles et limiter la constructibilité en y inté-
grant des rez-de-chaussée actifs afin d’assurer une 
continuité commerciale avec la rue Gambetta. Pour 
le parking Foch, il s’agirait de créer un espace vert 
supplémentaire pour les habitants du quartier. 
Concernant la rue Vacheresse, les intentions de 
réaménagement permettront d’assurer une conti-
nuité piétonne renforcée avec une connexion entre 
le parking Foch et la place du Marché. Sur ce même 
axe, il est également envisagé de concevoir une zone 
de rencontre en réaménageant la voirie et les trot-
toirs au même niveau afin d’améliorer l’accessibi-
lité et profiter d’un large espace piéton lorsque les 
voitures ne sont pas stationnées. Ce nouveau profil 
de voirie permettra d’atténuer les seuils de portes 
des commerces afin de les rendre davantage acces-
sibles. Une bande plantée sera intégrée à l’aména-
gement pour créer des îlots de verdure. Le parvis 
de la maison des associations sera complètement 

5  LE SECTEUR DE LA RUE 

GAMBETTA devrait être 
réaménagé en vue de créer 
une continuité commer-
ciale entre les îlots Foch 
et les commerces de la rue 

Gambetta sur tout le linéaire de la voie. Le stationne-
ment ne serait conservé que d’un seul côté et rythmé 
par des îlots de verdure. L’objectif sur le long terme 
serait de supprimer la circulation de transit emprun-
tant cette rue qui rejoint les communes de Montévrain 
et Chanteloup-en-Brie. En effet, ce sont en moyenne 
306  véhicules qui utilisent cette voie en heures de 
pointe et engendrent d’importantes nuisances. Pour 
conforter la municipalité dans ses intentions d’amé-
nagement, une zone de test sera mise en place à la 
rentrée afin d'atténuer cette circulation de transit et 
permettre ainsi de mesurer les incidences de report sur 
les autres axes.

retravaillé afin de réaliser une place végétale, l’un 
des objectifs de la municipalité étant de prolonger 
la place de la Fontaine jusqu’à la maison des asso-
ciations et l’îlot commercial. Cette prolongation de 
la place de la Fontaine joue d’ailleurs un rôle essen-
tiel dans le réaménagement de la place du Marché 
au Blé, puisqu’elle permettra justement d’élargir les 
terrasses en créant d’autres usages et de l’animation 
en hyper centre-ville. 
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Des zones de test seront mises en 
place au niveau de la rue Gambetta, 
Vacheresse et de l’allée Vieille et 
Gentil au cours du mois de septembre 

pour une durée d’environ un mois afin de mesu-
rer les potentielles incidences sur la circula-
tion. Cette phase test s’accompagnera d’une 
communication préalable, d’une campagne de 
comptage et de la mise en place d’une signali-
sation spécifique.

8  LE SECTEUR DE L’ESPACE 

CHARLES VANEL sera bien évi-
demment dépendant du projet 
de restructuration de la salle 
de spectacle, actuellement en 
cours d’élaboration par l’équipe 

municipale. L’idée serait de prolonger les aménage-
ments du boulevard Charpentier et de la rue Saint-
Laurent pour se rendre aux spectacles en toute 
sécurité, quel que soit le mode de déplacement.

6  LE SECTEUR DU BOULE-

VARD CHARPENTIER sera ré- 
aménagé permettant la liai-
son sécurisée tous modes 
confondus entre le parc 
Saint-Jean  et le centre-ville. 
Les terrains de pétanque 

sont notamment en cours de déplacement sur le parc 
Saint-Jean libérant ainsi cet espace qui permettra la 
création de cheminements piétons et cycles sécurisés. 
À noter qu’une attention particulière sera portée à la 
sécurisation des abords de l’école Saint-Joseph. 
Cette intention d’aménagement pourrait également 
voir la suppression du débouché de l’allée Vieille et 
Gentil sur le boulevard Charpentier, ce qui permettrait 
la reconnexion du square Paul Lévêque et du parc 
Haslach. La création de ce nouvel espace de verdure 
contribuera à enrichir la qualité de l’environnement 
urbain en hyper centre-ville, répondre aux besoins de 
tous les groupes d’âge et encourager la pratique d’ac-
tivités sportives, de détente et de plein air. 

7  LE SECTEUR DE LA 

CASERNE DES POMPIERS

est étudié pour anticiper 
le transfert de cette der-
nière au niveau du terrain 
d’Alembert (face au col-

lège Marcel Rivière) début 2025. Le projet municipal 
serait de créer un parking supplémentaire à destination 
des professionnels travaillant dans le centre-ville. L’af-
fectation de ce parking permettrait de libérer l’espace 
public et les parkings Macheret et Charpentier de ces 
véhicules, au profit des usagers venant se promener 
et consommer dans les commerces du centre-ville. La 
création de ce nouveau parking s’accompagnera d’un 
réaménagement du bas de la rue Saint-Laurent avec la 
réalisation de trottoirs plus généreux permettant de se 
rendre en centre-ville de manière totalement sécurisée.
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Tous ces projets découlent des nombreux temps d'échange qui ont été 
organisés sur le mois de mai avec les commerçants, les séniors ou encore  
le grand public. En effet, la municipalité a pour habitude d’associer les 
habitants à ses projets en prenant en compte leurs besoins et en faisant appel 
à leur expertise citoyenne. Des réunions essentielles permettant d’échanger 
sur l’avenir de la ville en partageant la vision des projets !

RETOUR SUR 
LES DERNIÈRES RÉUNIONS PUBLIQUES

Réunion avec les résidents des jardins d'Arcadie 
et du club des anciens le 9 mai

Réunion des commerçants du 6 mai

Réunion publique du 10 mai
Réunion publique du 18 mai
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C
es dernières années, l’ensemble scolaire Saint-
Laurent La Paix Notre-Dame a ouvert trois 
cursus à destination de tous les bacheliers, 

entièrement en alternance et sans frais d’inscription :

 •  UN BTS  PROFESSIONS IMMOBILIÈRES   

s’appuyant sur les forts débouchés du secteur  

de Marne-la-Vallée.

 •  UN BTS  ASSURANCE OPTION BANQUE   

une formation jusqu’alors non proposée dans  

le secteur.

 •  UNE LICENCE  RESPONSABLE D’OPÉRATIONS 

IMMOBILIÈRES  (Titre RNCP niveau VI),  

en partenariat avec l’ICH-CNAM PARIS.

Si vous souhaitez vous lancer dans l’un de ces cursus, 

la motivation doit être au rendez-vous ! 

«  Il faut tenir le rythme en enchaînant une semaine de 
cours, puis une semaine en entreprise ou encore deux 
jours école / trois jours en entreprise », nous explique 

Caroline Tcholakian, directrice adjointe de l’unité de 

formations des apprentis (UFA) de Saint-Laurent. Sans 

compter que les candidats doivent trouver leur entre-

prise d’accueil : « Dès le mois de mars, nous les accom-
pagnons en proposant des informations collectives, 
des ateliers CV, lettre de motivation, création d’un 
compte LinkedIn, maîtrise de la prospection et du  
phoning, prise de parole, présentation de soi, etc.  » 

Des cours qui sont d’ailleurs dispensés par plus de 

80  % de professionnels !

Les étudiants du BTS « Professions immobilières » 

peuvent ensuite être embauchés dans une entre-

prise dans le secteur de l’immobilier ou intégrer une 

licence professionnelle. L’UFA Saint-Laurent propose 

par exemple la licence « Responsable d’opérations 

immobilières » qui mène à des postes stratégiques, à 

la double casquette technique et juridique. 

Une continuité en Master Urbanisme et aménagement 

est également possible.

Quant aux étudiants du BTS Assurance, ils peuvent 

continuer en licence puisqu’il s’agit d’un domaine très 

technique où un Bac+3 minimum est requis afin de 

débuter sa carrière. Cette formation mène à des car-

rières en cabinet d’assurance, banque ou entreprise. 

«  La logistique recrute beaucoup pour l’assurance 
des transports et d’autre part, toutes les grandes 
sociétés ont besoin de professionnels de l’assu-
rance  », explique Caroline Tcholakian.

—
Plus d'informations sur www.maristes-stlaurent77.fr
—
Le Lycée Van Dongen propose également deux  

Brevets de Technicien Supérieur :

 •  UN BTS   COMPTABILITÉ GESTION  

Ce BTS prépare les étudiants aux métiers de la 

comptabilité et de la gestion. Le cursus est de 

deux années avec un stage en milieu profession-

nel d’une durée de 10 semaines. Sont accueillis les 

élèves venant d’un baccalauréat STMG, S, ES ou 

professionnel.

 •  UN BTS   PME-PMI 

L’objectif de ce BTS est l’insertion professionnelle, 

mais la poursuite d’études est tout à fait envisageable 

avec un bon dossier. Grâce à ce BTS, les jeunes 

pourront intégrer une licence telle que : métiers de 

la GRH, assurance/banque finance, management et 

gestion des organisations ou encore management 

des processus logistiques. Il est également possible 

de rejoindre une formation universitaire ou d’intégrer 

une école de gestion et commerce.

—
Plus d’informations sur : www.lyceevandongen.fr 
—

ENSEIGNEMENT  
SUPÉRIEUR À LAGNY
Si nos séniors et adultes s’intéressent de près aux intentions de projets d’aménagement  
et d’urbanisme de la ville, on n’oublie pas nos jeunes Latignaciens qui représentent l’avenir ! 
Si ce domaine d'activité vous séduit, sachez que des filières d’enseignement supérieur offrant 
des formations en immobilier sont proposées au sein-même de Lagny-sur-Marne. 

à LA UNE
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Rythmes de l'enfant

NOUVEAUTÉ  
LE PORTAIL FAMILLE DEVIENT 
L’ESPACE CITOYEN !
La première version du portail famille 
a été lancée en avril 2018 avec pour 
mission principale de s’adapter aux 
nouvelles pratiques numériques et de 
simplifier au maximum les échanges 
entre la municipalité et les parents.

Depuis plusieurs mois, la municipali-
té travaille sur la refonte de ce por-
tail, dans le but de le rendre toujours 
plus pratique et accessible et d’assu-
rer les échanges dématérialisés.

Disponible à la rentrée prochaine, 
cette version 2.0 du portail famille 
cochera toutes les cases, il sera 
plus intuitif et couvrira le domaine 
du scolaire, du périscolaire, de l’ex-
trascolaire et de la petite enfance.
À travers cette nouvelle interface, 

les parents pourront régler leurs 
factures en ligne, réserver et gérer 
les inscriptions aux activités péris-
colaires et à a restauration. Par ce 
biais, il sera également possible de 
consulter ses données familiales, de 
visualiser ses historiques et de com-
muniquer en toute facilité avec des 
membres de la municipalité.

Dans le courant de l’été, les 
parents recevront un lien pour 
pouvoir créer des identifiants  
et accéder à ce nouvel espace. 

L’espace citoyen évoluera et s’enri-
chira au fur et à mesure en intégrant 
toutes les démarches des usagers. 

Restez connectés !

TRAVAUX 
DANS LES 
ÉCOLES 

Durant l’été, les services 
techniques œuvrent dans 
les écoles pour rénover ou 
entreprendre des travaux, 
dans le but d’offrir un cadre 
optimal aux enfants.  
Une belle façon d’amorcer 
la rentrée scolaire dans des 
nouveaux espaces ! 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE  

DE LA CRÈCHE CHARPENTIER

Jusqu’à fin septembre 2022, 
le bâtiment de la crèche 
Charpentier amorcera une 
transition énergétique. 
Ces travaux comprendront 
notamment le changement 
complet des menuiseries, 
l’installation d’un nouveau 
système de chauffage,  
la rénovation et l’isolation de la 
toiture, ainsi que la rénovation 
de la façade extérieure.
Le sas d’entrée sera également 
agrandi et rénové, pour éviter 
une déperdition de température 
et permettre aux parents 
d’attendre confortablement 
leurs enfants.

CRÉATION D’UN RÉFECTOIRE  

À ORME BOSSU

Un réfectoire et un office vont 
être créés au cœur du groupe 
scolaire élémentaire Orme 
Bossu. Jusqu’à aujourd’hui, 
le réfectoire était situé à 
l’extérieur de l’école.  
Désormais, les élèves de 
maternelle pourront bénéficier 
d’un réfectoire confortable  
et les élémentaires pourront  
se restaurer au self.

RÉNOVATION D’UN BLOC 

SANITAIRE À FORT DU BOIS

Le bloc sanitaire de l’école 
élémentaire sera entièrement 
rénové pour le confort des 
enfants. Il y aura entre autres 
des travaux de menuiserie,  
de plomberie et de maçonnerie.
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portrait

Pouvez-vous vous présenter et 
nous expliquer votre parcours ?

Théo Muglia : Je m’appelle Théo 
Muglia et je suis animateur 
périscolaire pour la ville de Lagny 
depuis 2020. 

À la base, il faut savoir que mon 
parcours ne tendait pas forcément 
vers l’animation.

Pour l’anecdote, mon petit frère 
allait au centre des Tillets il y a 
quelques années. En voyant mon 
frère heureux de s’y rendre, j’ai eu 
envie de m’intéresser à ce domaine 
et de proposer ma candidature. 
Depuis deux ans je suis donc 
animateur périscolaire et très 
épanoui dans mon métier.

Selon vous, quel est le rôle d’un 
animateur ?

T.M. : Pour moi, l’animateur a 
un rôle très important dans la 
vie des enfants, puisqu’il veille à 
leur sécurité morale, physique et 
affective.

L’animateur est un véritable point 
de repère pour les enfants. Il est là 
pour leur proposer des activités, les 
éveiller au maximum. Il peut aussi 
faire office de médiateur si jamais 
il y a un problème entre deux 
enfants, aller vers eux, les écouter 
et proposer des solutions pour 
régler le conflit. 

Être animateur, c’est être présent 
au quotidien pour les enfants et 
se montrer bienveillant en toutes 
circonstances.

À quoi ressemble votre journée 
type ?

T.M. : Une journée type dans 
l’animation, c’est typiquement 

une journée du mercredi puisque 
c’est la journée avec la plus grande 
plage horaire. Pour vous donner 
une idée du déroulement : le matin 
nous accueillons les enfants et 
nous vérifions le listing.

Les activités du matin peuvent 
être préparées soit en amont s’il 
y a beaucoup de travail, soit dans 
la journée, selon notre inspiration 
ou selon la météo. Après la pause 
du midi, on leur demande de 
ranger car ils ont tendance à 
sortir beaucoup d’affaires et c’est 
important de leur apprendre à 
s’organiser. 

Si le temps le permet, on leur 
propose des activités pour se 
dépenser ou au contraire des 
temps calmes s’ils en ressentent le 
besoin. 

Comment s’articule un projet 
d’animation ?

T.M. : Le projet d’animation peut 
être sur l’année ou sur quelques 
mois et il se prépare soit à la fin de 
l’année scolaire soit durant l’été. Il 
faut expliquer notre projet, trouver 
un titre accrocheur et expliquer à 
la fois les objectifs des enfants et 
aussi ceux des animateurs. 

Par exemple, mon projet sur 
l’année s’articulait autour des jeux 
basés sur le hasard avec les lancers 
de dés. C’est un exercice très 
intéressant car cela leur apprend 
que l’on ne peut pas tout contrôler 
et qu’il faut accepter les imprévus.

Qu’est-ce qui vous plaît le plus 
dans votre métier ?

T.M. : Je dirais que c’est la 
gratitude que les enfants peuvent 
avoir envers nous et que nous 

avons bien entendu aussi envers 
eux. Lorsque la confiance est là, 
un véritable lien se crée, on le sent 
vraiment à l’intérieur de nous !

Les enfants sont aussi très 
indulgents, j’ai d’ailleurs une 
anecdote à ce sujet, qui me 
fait toujours sourire  ! Pendant 
les vacances j’ai proposé une 
expérience scientifique avec 
de la peinture et du gros sel. 
Malheureusement, l’expérience n’a 
pas marché. Contre toute attente, 
ils se sont tous levés et m’ont 
applaudi en disant qu’ils s’étaient 
amusés lors de l’activité, cela m’a 
beaucoup touché !

Quelles qualités faut-il selon vous 
pour être animateur ?

T.M. : Selon moi, l’animateur doit 
être à l’écoute des enfants en 
toutes circonstances ! Il ne faut 
pas faire de différences entre les 
enfants, et il faut toujours être juste 
et rigoureux. Il faut apprendre à 
nuancer son langage et essayer de 
donner le bon exemple aux enfants.

C’est un métier passionnant mais 
qui ne doit pas être pris à la légère. 
Il faut être sérieux dans son travail, 
tout en gardant une certaine 
flexibilité pour pouvoir s’adapter à 
toutes les situations.

Voir l'entretien  
en vidéo

sur la chaîne Youtube  
de la ville :

PORTRAIT

Théo Muglia, 
ANIMATEUR PÉRISCOLAIRE POUR LA VILLE DE LAGNY
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C’EST (RE)PARTI !

3ÈME 
ÉDITION

culture et animation
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RETROUVEZ LE PROGRAMME COMPLET  
du Festiv’été 2022 à l’accueil de  

vos structures communales, ainsi que  
sur le site internet de la ville :  

www.lagny-sur-marne.fr, rubrique agenda !

Pour cette 3ème édition, la ville vous propose une 

multitude d’activités sur les mois de juillet et 

août. Préparez-vous à bouger, rire, jouer et vivre 

pleinement votre Festiv’été.

POUR LES PLUS PETITS, retrouvez tout le pro-
gramme dans la section « Enfants ». Vos bouts 
de choux pourront participer à des spectacles, lec-
tures de contes ou encore ateliers créatifs qui éveil-
leront leur sens et leur créativité. Un stage de hip-
hop et de théâtre leur seront également proposés !

Si vous préférez venir à plusieurs, aucun problème : 
prenez part aux ANIMATIONS EN FAMILLE  ! Que 
ce soit au Parc des sports, au Square Foucher de 
Careil ou au Mix’City, des jeux de plein air ou des 
lectures à ciel ouvert seront mis en place pour le 
bonheur des petits, comme des grands !

Enfin, LES JEUNES pourront chiller*, participer 
à des ateliers ou se dépasser physiquement à 
 l’espace « OKLM », un espace qui leur sera entiè-
rement dédié au sein du Parc des sports.

Bien évidemment, on n’oublie pas le PROGRAMME 
DE LA MAISON DES JEUNES, toujours bien pensé 
dans le but de vous proposer des activités diverses 
et variées : sorties hors de la ville, challenges spor-
tifs, ateliers créatifs ou encore cinéma, il y en aura 
pour tous les goûts !

En bonus tout l’été, les structures de la ville 
répondront également présentes pour vous faire 
passer de bons moments. Si vous êtes plutôt 
expositions, lectures ou encore ateliers gravure, 
la médiathèque intercommunale Gérard- 
Billy et le Mix’City se fera un plaisir de vous  
recevoir ! Il en est de même pour l’Office 
de Tourisme de Marne et Gondoire qui 
vous proposera des activités sur la 
Marne, telles que des stages d’aviron, 
des balades fluviales et croisières ou 
encore des promenades et randonnées 
dans la ville et ses alentours… Un bon 
moyen de découvrir ou redécouvrir  
la ville !

CET ÉTÉ,
NUL BESOIN D’ALLER TRÈS LOIN

POUR PROFITER 

DE VOS VACANCES.

culture et animation

LAGNY-SUR-MARNE MAGAZINE 25

Du 16 juillet au 13 août, l'espace détente 
au square Foucher de Careil et au parc 
des sports restera accessible tous les 
jours de 14h à 19h avec des activités 
permanentes :  bac à sable, jeux de plage, 
mini-golf…
Des animateurs seront présents pour vous 
accueillir, animer ou prêter du matériel !

*Se détendre
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Le bonheur 
À LA TERRASSE D’UN CAFÉ

Où est le bonheur, si ce n’est à la terrasse d’un café, d’un restaurant, 
sur la place de la Fontaine, en bord de Marne ou à deux pas de chez 
soi. S’accorder une pause au soleil au Café de l’Abbaye, établissement 
centenaire. S’asseoir sous la tonnelle du restaurant la Villa, ancienne 
guinguette des bords de Marne. Autour d’un expresso ou devant un 
bon plat, vous refaites le monde, vous négociez un contrat... 
De votre poste d’observation, regardez l’agitation urbaine, celle de 
votre quartier : des femmes discutent près de la fontaine ; les ouvriers 
sortent de l’usine ; un homme se presse pour prendre son train.

Remontons ensemble le cours du 
temps jusqu’au milieu du XIXème 

siècle. Le transport fluvial de passa-
gers enregistre une nouvelle croissance grâce 
à l’exposition universelle. Cette invention mé-
diterranéenne n’apparait en France qu’au 
XVIIème siècle. Elle se développera courant 
du XIXème siècle et début du XXème siècle. La 
voirie et l’hygiène des rues s’améliorent. Les 
grands boulevards, les places, les parcs se 
multiplient. Les trottoirs s’élargissent. Les 
terrasses deviennent un symbole de l’art de 
vivre à la française. Elles se dotent d’un mo-
bilier qui fera également leur renommée.

En 1889, l’année de l’ouverture de la Tour 
Eiffel, le brevet de la chaise « bistro » en  
métal pliable est déposé. Les premières se 
parent de rouge, la couleur du monument  
parisien. Elles fleurissent aux terrasses des  
cafés de campagne, des guinguettes des bords 
de Marne. À Lagny-sur-Marne, le dimanche 
après-midi, aux Marronniers ou au Moulin de la 
Galette, il faisait bon y siroter une Marie Brizard 
ou y boire un verre de blanc.

Dans les établissements plus huppés, les 
chaises en rotin rythment les trottoirs. Elles sont 
fabriquées par les maisons Drucker et Gatti.

Fondée en 1885, la maison Drucker est la plus 
ancienne manufacture de sièges en rotin. 

La réalisation d’un fauteuil monopolise sept 
artisans pendant environ sept heures de travail. 

En 1920, la maison Gatti voit le jour. Installée 
en Seine-et-Marne, elle continue de fabriquer 
des sièges en rotin mais également en rilsan, 
une matière aux multiples couleurs.

La prochaine fois que vous vous asseyez en 
terrasse, peut-être aurez-vous une pensée 
pour les artisans qui perpétuent ce savoir-faire.

Cet art de vivre, vu par certain comme 
une exception française, fait partie de la 
culture latignacienne. Faire son marché puis 
consommer une boisson au Thé Art Café ou 
au Saint-Fursy est une image qui nous semble 
familière. Pour de nombreux touristes étrangers 
s’installer à une terrasse pour prendre un café, 
est une expérience incontournable à vivre lors 
d’un voyage en France. 

Pour plus de sensation de liberté, elles se 
réinventent : toit-terrasse, terrasse flottante 
ou suspendue en plein ciel. En 1910, Jean-
Marc Côté illustre sa vision de la terrasse 
d’un café de l’an 2000, ouverte sur le monde 
sous-marin.

Alors le bonheur, il est où ?  
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Valérie Piller pour l’Office de Tourisme  
de Marne et Gondoire
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Comptant près de 8000 habitants et située à moins de 50 km de Newcastle 

dans le comté de Northumberland au nord de l’Angleterre,  

laissez-vous embarquer dans l'univers magique de la ville d’Alnwick,  

jumelle de Lagny-sur-Marne depuis 1970…

A
vec ses allures d’un autre monde, vous 
reconnaitrez surement quelques paysages 
sans même y avoir mis les pieds. Souvent 

empruntées comme lieu de tournage, les tours du 
château historique surplombant la ville caresseront 
les souvenirs des fans d’Harry Potter ! Alnwick joue 
en effet régulièrement les stars et attire les projets 
cinématographiques : en plus d’avoir servi de décor 
à l’école de Poudlard, on notera également son 
apparition dans la série Downton Abbey ou encore 
le film Transformers : The Last Knight.

À l’image des nombreux évènements se dérou-
lant à Lagny-sur-Marne durant la période estivale 
comme le Festiv’été ou encore la fête de la Marne, 
Alnwick organise elle aussi tous les ans au mois 
de juin, une foire replongeant ses visiteurs dans le 
folklore médiéval !

Depuis toutes ces années, la ville anglaise a su 
garder cette atmosphère affairée et joyeuse, autour 
de sa place de marché restaurée et ce n’est pas 
son unique particularité ! Pour les plus téméraires, 
une petite visite au jardin de poison (the Alnwick 
poison garden en anglais), sera l’activité touristique 
parfaite alliant beauté et curiosité…

jumelage

POUR LES VOYAGEURS !

Office de tourisme
2 The Shambles, Alnwick
Northumberland NE66

 +44 1665 511333

 alnwick-tc.gov.uk

ALNWICK
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réseaux s#ciaux

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux et n'hésitez pas à partager 

vos questions, publications ou photos avec le #lagnysurmarne

#
L
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N
Y

S
U

R
M

A
R

N
E

 La selection du mois

Twitter
Pour suivre l’actualité latignacienne en temps réel

1 968 abonnés

@VilledeLagny

Aimer et promouvoir votre ville 
en un clic ? C’est possible !

Facebook
Pour ne rien manquer des animations et événements 
à Lagny-sur-Marne et pour interagir avec nous

@lagny-sur-marne

7 582 abonnés

Pour capturer la beauté de Lagny-sur-Marne

@lagnysurmarne

Instagram 2 563 abonnés

Photo réalisée par 
@theartcafelagny

Photo réalisée par  
@pileou_face 2

Photo réalisée par  
@castellsemili
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OKOOKEAT
DES COOKIES OUI ! 
MAIS PAS N'IMPORTE LESQUELS ! 
OKOOKEAT PROPOSE UNIQUEMENT  
DES COOKIES HAUT DE GAMME ! 

Fait-maison
Fabriqués avec amour le jour de la livraison
Élaborés avec des produits de qualités
Plusieurs tailles possibles
Conservation jusqu'à 12 jours

Tout débute courant de l’année 2021, ici, à 
Lagny-sur-Marne. Amoureuse de tout ce qui 
touche de près ou de loin à la nourriture, 
Anne-Sophie s’est un jour lancée dans la 
conception de cookie afin de satisfaire 
l’appétit de son entourage.

Le verdict est sans appel : elle doit faire 
profiter à plus grande échelle de ses cookies 
maison  ! Rapidement rejointe par son mari, 
Maxime, Anne-Sophie se lance dans la 
recherche de la formule magique. 1001 tests 
plus tard, le résultat est au rendez-vous. 
L’aventure peut commencer...

16 recettes à découvrir et à partager !

 15, rue Jeanne d'Arc 
Dimanche et lundi de 9h à 21h 
Du mardi au samedi de 9h à 14h

 06 40 94 74 35
 okookeat@gmail.com
 www.okookeat.fr
 okookeat
 Okookeat

TCHIP COIFFURE
UNE NOUVELLE ADRESSE ET UN  
NOUVEAU PROPRIÉTAIRE POUR TCHIP 
COIFFURE LAGNY-SUR-MARNE !
Le salon Tchip Coiffure de Lagny-sur-Marne 
a déménagé au 38 rue du Chemin de Fer à 
Lagny. Ouvert en 2004, ce salon appartient 
désormais à Gaël Gérin.

D’une superficie de 60 m2, Tchip Lagny-
sur-Marne propose à ses clients le concept  
« Miami » de l’enseigne qui les transporte 
dans un univers coloré et chaleureux directe-
ment inspiré des « diners » américains. Gaël 
Gérin et son équipe composée d’une mana-
ger, Ines, de trois coiffeuses professionnelles 
et d’une apprentie, accueillent leur clientèle.

 38, rue du Chemin de Fer
Ouvert de 9h30 à 19h, sans rendez-vous,  
du lundi au vendredi et de 9h à 19h le samedi

 01 85 42 24 55
 www.tchip.fr/salon/view/4109
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TRIBUNEsConformément au règlement intérieur du conseil municipal, les articles reproduits dans cette rubrique ont été écrits 
sous la seule responsabilité de leurs auteurs. Ces textes ne sont en aucun cas cautionnés par la rédaction du bulletin 
d’informations municipales qui n’a pas à sa charge la vérification des informations diffusées ni même leur orthographe. 
La rédaction se réserve le droit de ne pas publier un article si les conditions de parution ne sont pas respectées.

Avec vous et pour vous
Avec la fin des élections législatives, nous 
tournons une page de confrontations 
partisanes et recentrons le débat sur Lagny 
et la vie quotidienne de ses habitants.  

Dès que les conditions sanitaires nous 
l’ont permis, lors des mois de mai et de 
juin ainsi qu’en ce début de mois de juillet,  
la majorité municipale a organisé plusieurs 
dizaines de réunions publiques. Réunions 
sur le thème de l’urbanisme, réunions de 
quartiers ou encore des visites de la ville en 
votre compagnie.

Loin d’une mode passagère, la démocratie 
locale fait partie intégrante de l’ADN de la 
ville depuis maintenant plus de 8 ans.  

Aucun projet n’a jamais été engagé et ne 
sera jamais mis en œuvre, sans qu’une large 
et complète concertation n’ait été menée 
à son terme. Nous nous déplaçons tous 
ensemble sur le terrain pour prendre les 
meilleures décisions d’intérêt général.

Aussi, en plus du dialogue, il est primordial 
que les choix municipaux soient exprimés 
et débattus en toute transparence. C’est 
pourquoi, en complément de la réouverture 
des conseils municipaux au public, nous 
continuerons à les retransmettre sur la 
chaine YouTube de la ville. 

Enfin, en attendant de vous retrouver pour 
de nouveaux échanges dès les retours 
de congés, nous vous souhaitons de très 
bonnes vacances. 

Lagny Poursuivons Ensemble
lagnypoursuivonsensemble@gmail.com

Urbanisme : une méthode à revoir
La majorité a organisé deux réunions 
publiques sur l’urbanisme à Lagny, 
notamment sur le devenir du cœur de ville 
et du secteur Foch. Des inquiétudes ont été 
soulevées quant à la prise en compte des 
grands enjeux environnementaux. Alors 
que Monsieur le Maire considère que le 
béton est écologique, la végétalisation 
affichée dans ces projets semble être du 
greenwashing. L’extension de la place 
de la Fontaine jusqu’à la halle resterait 
totalement minérale. Choix incompatible 
avec les périodes de fortes chaleurs de 
plus en plus fréquentes. Les évolutions 
de la rue Gambetta, de la rue Vacheresse, 
et du secteur Foch ne sont là aussi pas à 
la hauteur.  La végétalisation ne dépend 
pour beaucoup que du bon vouloir des 
parties privatives. Quant à la méthode, 
nous regrettons que le projet communiqué 
il y a plusieurs mois en Conseil Municipal 
n’ait pas été présenté à cette occasion : la 
concertation est insuffisante.

Ces réunions ne sont pas implicatives : 
tous les éléments ne sont pas présentés, ne 
permettant pas à la population de formuler 
de réels avis et propositions. Pourtant, une 
réelle envie à participer à l’évolution de la 
ville a été formulée dans certaines réunions 
de quartier. Il nous faut y répondre par des 
conseils de projet que nous défendons.

N'hésitez pas à nous contacter,

Les élu.e.s du groupe Lagny  
Écologiste et Solidaire

lagnyecologistesolidaire@mailo.com

TRIBUNES 
DE LA MINORITÉ  

MUNICIPALE

TRIBUNE  
DE LA MAJORITÉ  

MUNICIPALE

Sincérité dites-vous ?
Quel joli mot que le mot «sincère», 
anciennement utilisé pour évoquer un 
miel sans cire (« sin cera » en latin), pure, 
transparent. Budgétairement parlant, c’est 
tout autrement poétique. Est sincère un 
budget effectivement transparent, mais 
surtout réaliste et sous contrôle.

Alors, un budget qui serait soi-disant 
«engagé comme jamais dans la transition 
écologique», cela devrait se voir clairement 
lors de sa présentation en Conseil Municipal, 
non ? Or il n’en est rien. Rien qui affirme 
l’engagement de la ville pour affronter des 
enjeux climatiques. Invoquer sans cesse 
Marne&Gondoire ou la Région pour brandir 
des réponses toutes faites au sujet de 
l’énergie ou d’un RER Vélo en 2027, tout 
cela ne se matérialise pas dans le quotidien 
des habitants.

Les Latignaciens ne demandent pas qu’on 
leur distribue des gourdes, ils attendent 
des mesures ambitieuses, concrètes et 
proches d’eux. Force est de constater la 
multiplication des projets de construction, 
la circulation qui s’amplifie et le climat qui 
se dérègle. Affirmer par son budget que 
l’on a compris l’importance de ces enjeux 
vitaux, c’est au moins montrer que l’on a 
entendu les inquiétudes exprimées lors 
des conseils de quartiers et des dernières 
réunions publiques.

La sincérité sera peut-être alors de 
reconnaitre que la tâche n’est pas simple 
mais que l’affaire est prise au sérieux, et 
c’est ce que nous attendons de la part de 
la majorité municipale.

Vos élus issus de la liste Objectif Lagny
Carole Chavanne

Romain Helfer
Marc Fontaine

contact@objectiflagny.org
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FélicitationsBIENVENUE
ADAMI Nina

ALOPH Sloan

CAMUS Noah

CAPPELLAZZI Julia

CHEKIR Anis

CISSOKO Adama

COMMISSAIRE Martin

DANTAS Celena

DRANGOI Denis

EL GUENDOUZ Léa

FIX Noé

GHALAIMIA Elya

HEBEIL Abd-Arrahmen

KHENCHA Sofiane

LANGE Thomas

LEPAGE Seven

MALIDÉ Rafaëla

MASSENGO Maylinaa

MONTEIRO ROBALO Idriss

MOSSO Stella

NANCEY Andreas

RENAULT Axel

SAEM Zayan

SALLOU Anir

SYLLA Aïsha

TAYLOR Enora

VASILACHE Luca

VU Gabriel

BANKENGA MBAKI Alphonse et BLAIN Carole

BALDE Mamadou et BAH Oumou

KLOTZ Killian et CHAIBI Karima

de DROUAS Côme et MOREAU Anne-Charlotte

NISOL Eric et GISSON Muriel

MERZOUK Nadjib et SAMI Amal

BENAOUDA Mohamed et DESSEY Marion

MOLARO Meddy et VERQUERA Tiffany

JOUANNAULT Anthony et SERVANT Justine

THÉBAUD Jordan et CHÉRENE Gwendoline

FOURNIER Grégory et MAGAND Angelina

BARBIER Christophe et FROMENT Sandrine

CIORNEI Thomas et MARTIN Morgane

GUILTAT Robin et FIQUET Clervie



LAGNY-SUR-MARNE MAGAZINE 35

infos pratiques

Agenda

Lagny vit, Lagny bouge !

JUILLET - AOÛT
Les temps forts  

à ne pas manquer

LAGNY-SUR-MARNE MAGAZINE 35

taxis
Emplacement des taxis sur la commune de Lagny

•  Angle de la rue Saint-Laurent,  
place de l’Hôtel de Ville

•  Angle rue Branly  
et avenue du Général Leclerc

3919 : le numéro de 
téléphone pour les femmes 

VICTIMES DE VIOLENCE

pharmacies de GARDE 
24H/24, 7J/7  

trouvez facilement  
la pharmacie de garde  

la plus proche  
de chez vous sur le site :
monpharmacien-idf.fr

ou sur l'appli de la ville :
pour la télécharger, rendez-vous sur votre 

store et tapez "Lagny"ou flashez  
l'un des QRcodes ci-dessous

Pendant les vacances scolaires 

retrouvez le programme  

du Festiv'été et des activités  

proposées sur  

www.lagny-sur-marne.fr 

13 juillet à 23 h
Spectacle pyromusical

 Bords de Marne

13 juillet à 23 h 30
Bal populaire
Cour de l’école Delambre 

11-13 et 15 juillet
Ateliers « Naturémoi »

 Mix’City

28 juillet à 14 h
« Promenons-nous  
dans le parc nature »

 Bords de Marne

Juillet-août 
Festiv’Été

 Square Foucher de Careil  

et Parc des Sports

Juillet-août 
Balades fluviales et croisières
www.marneetgondoire-tourisme.fr

1er- 31 août
Exposition Paysage

  Médiathèque intercommunale 

Gérard Billy

22-25 août
Ateliers « Naturémoi »

  Mix’City

3 septembre de 10h à 17h
Forum des associations

  Gymnases Thierry Rey 

 et Guy Kappès

collecte des DéCHETS
DéCHETS vertS
La collecte des déchets verts  
a lieu les 2èmes et 4èmes mercredis  
de chaque mois.

Prochaines dates de collecte  
les 13 et 27 juillet et les 10 et 24 août.
—
DéCHETS EXTRA-MÉNAGERS 
Les collectes ont lieu tous les 1ers 
et 3èmes jeudis de chaque mois.

Prochaines dates de collecte  
les 7 et 21 juillet et les 4 et 18 août.
Les déchets doivent être sortis à partir  
de 19h la veille des collectes soit le mercredi 
soir. Tout dépôt en dehors  
de ces créneaux est passible d’amende.
—
collecte du verre 

La collecte du verre a lieu tous les mardis (sec-
teur sud) et tous les vendredis (secteurs nord et 
centre) des semaines paires.
Prochaines dates de collecte :  sur le secteur sud 
les mardis 12 et 26 juillet puis les 9 et 23 août. 
Sur le secteur nord et centre : les vendredis 1er, 15 
et 29 juillet puis les 12 et 26 août.
—
Plus d'informations auprès du SIETREM 
0 800 770 061 / www.sietrem.fr

Retrouvez également  
tous les événements culturels  
organisés cet été par  
Marne et Gondoire Agglo : 
concerts, festival, expos et activités  
en famille dans le « Sortir en Marne et 
Gondoire - Spécial été 2022 » 
disponible sur www.marneetgondoire.fr

JUIL. AOÛT



JUILLET
AOÛT

LA VILLE 
VOUS PROPOSE

  DE NOMBREUSES ACTIVITÉS POUR TOUS
SQUARE FOUCHER DE CAREIL

ET PARC DES SPORTS 

NOUVEAUTÉ

ESPACE
JEUNES

« OKLM »*
*AU CALME

3ÈME 
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Retrouvez le programme  
sur le site de la ville ! 


